
 

 

 
 
 
 

Dossier : 2010-3570(IT)I 
ENTRE : 

ROLF STUDER, 
appelant, 

et 
 

SA MAJESTÉ LA REINE, 
intimée. 

 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 
____________________________________________________________________ 

Appels entendus le 13 mai 2011 à Prince George (Colombie-Britannique). 
 

Devant : L’honorable juge G. A. Sheridan 
 
Comparutions : 
 
Pour l’appelant : L’appelant lui-même 
Avocat de l’intimée : Me Kristian DeJong 

____________________________________________________________________ 
 

JUGEMENT 
 

Les appels interjetés à l’encontre des nouvelles cotisations établies au titre de 
la Loi de l’impôt sur le revenu pour les années d’imposition 2008 et 2009 de 
l’appelant sont rejetés, sans frais, conformément aux motifs du jugement ci-joints. 
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Signé à Ottawa, Canada, ce 4e jour de juillet 2011. 
 
 
 
 

« G. A. Sheridan » 
Juge Sheridan 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
ce 9e jour d’août 2011. 
 
Espérance Mabushi, M.A.Trad. Jur. 
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Dossier : 2010-3570(IT)I 
ENTRE : 

ROLF STUDER, 
appelant, 

et 
 

SA MAJESTÉ LA REINE, 
intimée. 

 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 

 
MOTIFS DU JUGEMENT 

 
La juge Sheridan 
 
[1] L’appelant, Rolf Studer, interjette appel à l’encontre des nouvelles cotisations 
établies par le ministre du Revenu national (le « ministre »), dans lesquelles la 
déduction à l’égard de la pension alimentaire pour enfants qu’il a versée en 2008 et 
en 2009 à son ex-épouse, résidente de la Suisse, a été refusée. 
 
[2] Ni les faits qui sous-tendent l’appel ni les montants des déductions demandées 
par l’appelant ne sont contestés. L’appelant et son ex-épouse ont divorcé en Suisse 
en 2005. En mai 2008, l’appelant s’est établi au Canada. Une ordonnance judiciaire 
rendue en Suisse en novembre 2008 et prenant effet en août 2008 enjoignait à 
l’appelant de verser, et il a dûment versé, à son ex-épouse en Suisse, une pension 
alimentaire mensuelle de 750 francs suisses pour leur fils. 
 
[3] Alors que l’appelant reconnaît que, si lui et son ex-épouse étaient résidents du 
Canada, ces montants ne seraient pas déductibles au titre de l’alinéa 60b) de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (la « Loi »), parce que l’ordonnance judiciaire suisse concernant 
la pension alimentaire pour enfants avait été rendue après le 30 avril 1997, il soutient 
que la pension alimentaire pour enfants devrait être déduite du revenu en application 
de l’alinéa 18(2)d) de la Convention fiscale entre le Canada et la Suisse. Cette 
conclusion est fondée sur une situation factuelle hypothétique énoncée dans un guide 
de l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC ») intitulé Pension alimentaire, qui 
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illustre les conséquences fiscales à l’égard d’un bénéficiaire d’une pension 
alimentaire pour conjoint reçue d’un non-résident. Cette situation est présentée de la 
manière suivante : 
 

Carole et Guy ont divorcé le 23 décembre 2009. Guy réside en Australie. Carole 
est une résidente canadienne. Selon l’ordonnance d’un tribunal, Guy verse 500 $ 
par mois à Carole à titre de pension alimentaire pour conjoint à compter 
du 1er janvier 2010. 
 
Selon la convention fiscale entre le Canada et l’Australie, les pensions alimentaires ou 
autres allocations d’entretien ne sont imposables que dans le pays source. Le paiement est 
seulement imposable en Australie. 
 
Carole doit inscrire 6 000 $ à la ligne 128 de sa déclaration de revenus et elle doit 
également inscrire ce montant à la ligne 156. Carole peut aussi déduire un montant 
équivalent à la ligne 256 conformément aux dispositions de la convention fiscale entre le 
Canada et l’Australie1. 

 
[4] Le paragraphe 18(3) de la Convention fiscale entre le Canada et l’Australie 
prévoit que « [l]es pensions alimentaires ou autres allocations indemnitaires 
provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État ». 
 
[5] L’alinéa 18(2)d) de la Convention fiscale entre le Canada et la Suisse est ainsi 
libellé : 

 
18.2 Nonobstant toute disposition de la présente Convention : 

[…] 
 
d) les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d’un 
État contractant et payés à un résident de l’autre État contractant qui y est 
assujetti à l’impôt à raison desdits revenus, ne sont imposables que dans cet 
autre État. 
 

[6] Les dispositions précitées ont pour objet d’éviter les « doubles impositions 
juridiques » et se rapportent à la situation où un contribuable est assujetti à l’impôt à 
raison du même montant dans plus d’un État. Pour bénéficier de l’allégement fiscal 
prévu par la disposition du traité, un contribuable doit être capable de démontrer qu’il 
aurait eu à payer de l’impôt sur le même montant dans les deux ressorts où s’applique 
le traité. 
 
                                                 
1 Voir à la page 17 du guide de l’Agence du revenu du Canada, Pension alimentaire, dont la version 
anglaise est jointe à l’exposé du droit de l’appelant. 
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[7] En l’espèce, l’appelant a établi l’analogie suivante entre sa situation et le 
scénario utilisé dans le guide de l’ARC : 
 
 [TRADUCTION] 
 

Rolf [l’appelant] et Daniela [son ex-épouse] ont divorcé le 30 novembre 2005. 
Daniela réside en Suisse. Rolf est un résident canadien. Selon l’ordonnance d’un 
tribunal, Rolf verse 750 FS par mois à Daniela à titre de pension alimentaire pour 
enfants depuis août 2008. Selon la Convention entre le Canada et la Suisse en vue 
d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d’un État 
contractant et payés à un résident de l’autre État contractant qui y est assujetti à 
l’impôt à raison desdits revenus, ne sont imposables que dans cet autre État. 
Le paiement est seulement imposable en Suisse. 
 
Rolf peut déduire ce montant à la ligne 256 de sa déclaration de revenus, 
conformément aux dispositions de la Convention entre le Canada et la Suisse. 

 
[8] En toute déférence, sauf dans la mesure où ils étaient tous les deux résidents 
canadiens, la situation de l’appelant ne correspond pas tout à fait à celle de Carole. La 
première distinction réside dans le fait que, bien qu’elles soient toutes deux des 
« pensions alimentaires », la pension alimentaire pour conjoint et celle pour enfants 
entraînent des conséquences fiscales différentes selon la Loi. Une autre différence 
importante à signaler est que Carole était la bénéficiaire de la pension alimentaire 
pour conjoint provenant d’un non-résident. Cette pension alimentaire était, selon le 
droit canadien, imposable à l’égard de Carole. Par ailleurs, l’appelant était le payeur 
d’une pension alimentaire pour enfants à une non-résidente. Par conséquent, il n’était 
pas assujetti à l’impôt au Canada à l’égard de la pension alimentaire pour enfants et il 
n’avait pas droit à une déduction relativement à cette pension. 
 
[9] Par suite de ces différences, la conclusion que l’appelant a tirée dans le 
deuxième paragraphe de l’analogie décrite ci-dessus ne tient pas. Carole était 
déchargée de l’obligation d’inclure dans sa déclaration de revenus la pension 
alimentaire pour conjoint qu’elle aurait dû par ailleurs déclarer selon le droit 
canadien, et une déduction de ce montant ne lui a été accordée que parce que la 
Convention fiscale entre le Canada et l’Australie prévoyait que les « pensions 
alimentaires » (la pension alimentaire pour conjoint dans son cas) ne sont imposables 
que dans le pays « source », c’est-à-dire l’Australie. Contrairement à Carole, 
l’appelant, en tant que payeur de la pension alimentaire pour enfants, n’avait à payer 
aucun impôt au Canada sur une telle pension. Comme l’a souligné l’avocat de 
l’intimée, l’alinéa 212(1)f) de la Loi qui, avant avril 1997, exigeait que les payeurs 
d’une pension alimentaire pour enfants fassent des retenues d’impôt sur des 
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versements effectués à des personnes non-résidentes, a été abrogé en même temps 
qu’ont été modifiées les dispositions régissant l’inclusion ou la déduction de pensions 
alimentaires pour enfants dans le calcul du revenu par la suite. Un renvoi à cet aspect 
de la Loi apparaît également à la page 17 du document de l’ARC sur lequel s’est 
fondé l’appelant relativement à des payeurs d’une pension alimentaire à des 
non-résidents. Voici la teneur du passage invoqué : 
 

Payeur 
Si vous êtes un résident du Canada et que vous versez une pension alimentaire à un 
non-résident, vous n’avez pas à faire de retenues d’impôt sur les paiements. Vous 
pouvez déduire les paiements de votre revenu s’ils constituent une pension 
alimentaire selon les conditions énumérées à la page 6 [qui ne s’appliquent pas à la 
pension alimentaire pour enfants]. 

 
[10] En l’espèce, la situation de l’appelant ne tombe pas sous le coup de 
l’alinéa 18(2)d) de la Convention fiscale entre le Canada et la Suisse, parce que 
l’appelant n’avait pas d’impôt à payer relativement à la pension alimentaire pour 
enfants versée en 2008 et en 2009. En outre, l’alinéa 18(2)d) de la même convention 
ne peut pas être invoqué pour permettre une déduction dont l’appelante ne peut par 
ailleurs bénéficier, selon le droit canadien, relativement aux montants versés, 
simplement parce qu’ils ont été versés à une non-résidente qui a payé un impôt en 
Suisse à l’égard de ces montants2. 
 

                                                 
2 Anstead c. Canada, 2005 CAF 315, au paragraphe 9. 
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[11] En conséquence, les appels interjetés à l’encontre des nouvelles cotisations 
établies au titre de la Loi pour les années d’imposition 2008 et 2009 de l’appelant 
sont rejetés. Sous le régime de la procédure informelle, chaque partie assume ses 
propres frais. 
 
 Signé à Ottawa, Canada, ce 4e jour de juillet 2011. 
 
 
 
 

« G. A. Sheridan » 
Juge Sheridan 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
ce 9e jour d’août 2011. 
 
Espérance Mabushi, M.A.Trad. Jur. 
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